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ACTE ou ORDONANCE,
il^.yi change la prcjcnte mctbcde de fixer les fr.t'noires û'ur

traiîîcs et cariole!^^ pour remédier aux incon'venieiis qui

réfuUent des cahots, ou bancs de neig:^, qui fe forment

fur les çjjcmitis d^hi'verf et pour les améliorer»

o
ir
o

% ^>"Ç'\^,.« E S fujet> de fa Majeftc aiant exp:ri.
^/**. .*•* o ment: d'tpuis ione;tems la dii^cultc de h

Là 'v" comuaicati :'ii d'hiver, et jcs travaux et
*^

'••«'
, Vf^ attentions auxquels les habitans l'ont obli-

o v"o ges pour entretenir et reparer les cneT.ins

d'niver; et comme la méthode atluellc de fixer les

roitures d'hlvcr,crinnaës ious ia dénomination de traineb,

truineau'L et c.^rloles, à leur ménoire, eu travail, tiï

la cauie des maavais chemins dans la falfon d'hiver,

3a bire de travers hxee par la chaine hus le devant de

la tr.iinc, du traîneau, ou car'toie, ramifTant la njige

jn.)uvell;:mcn: to;'.;bic, ionique la voiture e^l menée dans

le ciijmi;^, en formant par cemoïenà des distances cour-

tes, des Vancs, appeilci cahot;, d:/'.tle creux ou vuide,

entre deux cahots, ci\ fouvent de p.us de ceux pieds de

pri'>foadeur, au grand inconvénient du public. EtaVant

tîté trouve ec inventé une méthode de fixer les ménoires

aux membres de la trains, trainsau ou cariole, dont on

«'elt lervi oui, fi elle était adoptée unlverfeilement, r.!-j

inédierai: aux inconvéniens dont en fe plaint, avec une

très petite dépenfc, fauverait et exemterait beauco-iol

d'ouvrages aux habitans et faciliterait les vo'iaees et ks

i:ranfpor^., de toutes dénominations, fuivant l'expérienci

uC^uelle dans le département du fervics du Roi, fousj

Ifaac Winllow Ciarke, EcuVer, dans les tranfpoits de'

provifions dans des traîneaux très chargés, de Montréal

à Lachine.

Qu'il foit, à ces caufes, (latiié par fon Excellence lel

Gouverneur et le Confeil Légillatif, et il elt par ces pré-

fentCb llatué et ordojié, parla dite autorité, qu'aucune!

voiture d'iiivcr jie fera emploies upiès le 10 Novembre

.

- prochain!


